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pays Venez, professeurs «le tous rangs, qui avez acquis
une si grande expérience par une longue pratique de

l'enseignement et un contact permanent avec la jeunesse
studieuse ; membres dévoués de nos Commissions
scolaires: pères de famille, qui connaissez les besoins du
temps présents, venez tous nous apporter le précieux cou-
cours de vos lumières el de vos travaux

Nous vous attendons aussi, chers amis du dehors, qui
travaillez comme nous à cette grande œuvre de l'éducation
chrétienne. Quand, autour de nous, l'impiété cause des

ravages inquiétants, il est bon de se grouper nombreux pour
lutter contre le mal envahissant. Amis du Valais, de Vaud,
de Genève, de Neuchâtel, du Jura, de la Suisse allemande
qui combattez sous le même drapeau pour la cause du vrai
progrès, accourez à Ghâtel, vous y serez les bienvenus

Tous à Châtel-Saint-Denis, le 7 juillet prochain Que

personne ne manque à l'appel

Au nom du Comité de la Société fribourgeoise d'éducation :

Le Président, H. Currat. imp.
Morion, le 14 juin 1904.

*
Assemblée générale

de Châtel-Saint-Denis

Programme :

A 10 h. Séance dans la grande salle de la Croix d'Or :

a) Chant d'ouverture ;

b) Discours d'ouverture par M. Oberson, préfet de la Veveyse,
président d'honneur ;

c) Lecture du protocole de la réunion de Broc ;

d) Lecture des comptes ;

e) Fixation du district dans lequel se tiendra la prochaine
assemblée ;

f) Nomination du Comité ;

g) Lecture et discussion des conclusions du rapport sur la
question mise à l'étude ;

h) Propositions individuelles ;
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Derniers avis :

I. La carte de légitimation ci-jointe donne droit à la faveur
d'un billet simple course pour l'aller et le retour, sur les lignes
du réseau fédéral (y compris Bulle-Romont et Fribourg-Morat-
Anet) et des chemins de fer électriques do la Gruyère. Ne
peuvent jouir de cet avantage que les participants domiciliés
dans le canton de Fribourg. (Décision de la Direction générale
des C. F. F.)

II. Comme il n'est pas délivré de billet direct pour Châtel-
Saint-Denis, les congressistes arrivant à Palézieux sont priés
de bien vouloir se procurer, dans cette dernière gare, un billet
simple course Palézieux-Chàtel.

III. Voici l'horaire des trains conduisant à Châtel :

Départ de Payerne 5 h. 20 Arrivée à Palézieux
» Fribourg 5 h. 55 » »

i 1" 5 h. 50 » Chàtel-Sl-Denis
Vuadens

| 2o h. 18 » »

» Palézieux 7 h. 35 » »

IV. Les participants voudront bien se soumettre aux ordres
des membres du Comité local chargés de l'organisation du
cortège.

V. Aucune répétition de chant ne doit avoir lieu pendant la
séance du matin.

VI. On peut se procurer des cartes de banquet (prix: 2 fr. 50)
soit à l'entrée de la salle de la Croix-d'Or, soit devant le local
destiné au banquet.

0 h. 52
7 h. 35
0 h. 40
8 h. 10
8 h. 12

ÉCHOS DE LA PRESSE

La grave question de l'hygiène scolaire est partout à l'ordre
du jour. Personne n'ignore plus que l'éducation physique doit
à l'école marcher de front avec l'éducation intellectuelle et
morale. Déjà au XVIIme et au XVIIlme siècles, des philanthropes
et pédagogues, comme Locke, Basedow, Pestalozzi ont insisté
sur la nécessité de veiller à la conservation de la santé de
l'enfant et de favoriser le développement normal de ses organes.
Sous ce rapport, l'Etat en rendant la fréquentation de l'école
obligatoire a assumé de grandes responsabilités. Ses obligations
à cet égard concernent à la fois l'hygiène de la maison d'école
et l'hygiène de l'enseignement.

Pour que la maison d'école réponde aux prescriptions de
l'hygiène, plusieurs conditions sont requises : l'air, la lumière
et la tranquillité du voisinage. Il importe aussi grandement
que les bancs soient adaptés à la taille des élèves. On se préoc-
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